
Charte 
environnementale
Une démarche de nature 

à protéger l’environnement !

Le respect de l’environnement est la priorité de tous les jours. Notre démarche 

d’entreprise responsable passe naturellement par la mise en place de mesures 

contribuant à la sauvegarde de la planète à travers ces 5 grandes thématiques : 

  1 - Elaboration des produits : 
- Un cahier des charges rigoureux garantit des produits contenant moins de 5% de COV    
 (Composés Organiques Volatils).
- Utilisation à chaque fois que cela est possible de matières biodégradables,  conformes  
 à la directive de l’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques).
- Substitution des matières premières dangereuses par des produits de moindre toxicité.
 Cela implique une veille réglementaire et technologique de tous les instants par nos services  
 spécialisés.

  2 - Gestion des déchets : 
- Une station d’épuration physico-chimique permet le traitement des rejets aqueux, évitant ainsi 
 tout déversement non maîtrisé. Les boues sont systématiquement traitées dans le respect
 des normes en vigueur.
- Surveillance étroite des rejets atmosphériques : les émissions de COV sont rigoureusement 
 quantifi ées.

  3 - Utilisation d’emballages recyclables : 
- Durieu est Adhérent Eco-emballages depuis plus de 15 ans. 

  4 - Informations aux utilisateurs :
- Le mode d’emploi détaillé, incluant des conseils sur la conservation du produit, la gestion des  
 déchets et le nettoyage des outils, fi gure en bonne place sur les étiquettes et fi ches techniques  
 de nos produits.

  5 - Encouragement des éco-gestes :
- Eteindre l’éclairage en sortant d’une pièce, préférer les échanges électroniques à l’édition
 papier, ou encore recycler les consommables bureautiques, nous sommes convaincus que tous  
 ces petits détails  auront de grands effets à long terme. Ainsi, chacun au quotidien peut œuvrer
 à faire de notre planète celle que nous souhaitons laisser à nos enfants.

Et parce qu’il n’y a pas de développement durable sans respect des salariés, nous 
appliquons également les principes défendus par l’Organisation Internationale du 
Travail en matière d’équité sociale, de formation et d’absence de discrimination.

 

Durieu s’engage à enrichir régulièrement sa Charte “Environnement Préservé“.                                        04/2008

www.durieu.com
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